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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Enseignement scolaire public du premier 
degré

0 0

Enseignement scolaire public du second 
degré

0 0

Vie de l'élève 0 0
Enseignement privé du premier et du second 
degrés

0 1

Soutien de la politique de l'éducation 
nationale

0 0

Enseignement technique agricole 0 0
Abolition de la loi Carle (ligne nouvelle) 1 0

TOTAUX 1 1

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d’appel, nous proposons d’abroger la loi Carle.

Cette loi vise à « garantir la parité de financement entre les écoles élémentaires publiques et privées 
sous contrat lorsqu’elles accueillent des élèves scolarisés hors de leur commune de résidence », ce 
qui signifie que les communes sont contraintes de financer des écoles privées en dehors de leur 
territoire.

Les communes sont soumises à de nombreuses obligations en termes de financement des dépenses 
de fonctionnement des écoles privées, la plupart du temps alors qu’elles assurent par ailleurs le 
financement d’une ou plusieurs écoles publiques. La priorité doit être donnée au financement des 
écoles publiques.

Dans le contexte actuel d’augmentation des prix de l’énergie, qui pèse sur les budgets des 
communes, ce montant pourrait être utilisé pour d’autres dépenses indispensables : chauffage des 
écoles publiques, maintien de l’ouverture des piscines et salles de sport, etc.

Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons dans cet amendement d’appel de 
transférer des crédits de l’action 09 « Fonctionnement des établissements » du programme 139 
« Enseignement privé du premier et du second degré » à hauteur de 1 euro en autorisations 
d’engagement et 1 euro en crédits de paiement, vers un nouveau programme « Abolition de la loi 
Carle ».


